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48. L’ACCOMPLISSEMENT DE LA LOI ET DES PROPHETES 
(Mt. 5:17-20 ; Lc. 16:17) 

 
MATTHIEU 

5 
17. Ne croyez pas que je 
sois venu pour abolir la loi 
ou les prophètes ; je suis 
venu non pour abolir, mais 
pour accomplir. 
18. Car, je vous le dis en 
vérité, tant que le ciel et la 
terre ne passeront point, il 
ne disparaîtra pas de la loi 
un seul iota ou un seul trait 
de lettre, jusqu’à ce que 
tout soit arrivé. 

MARC 
 

LUC 
16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
17. Il est plus facile que le 
ciel et la terre passent, 
qu’il ne l’est qu’un seul 
trait de lettre de la loi 
vienne à tomber. 

JEAN 

 
• Mt. 5:17 “Ne croyez pas que je sois venu pour abolir la loi ou les prophètes ; je suis 

venu non pour abolir, mais pour accomplir.” : 
Cette introduction doit permettre aux auditeurs de ne pas se méprendre sur le sens du discours de Jésus. 
 
a) L'Esprit du Rédempteur s'est incarné selon le grandiose plan divin, selon le “dessein éternel” de Dieu 

(Eph. 1:9, 3:11). Il est venu “pour” atteindre un objectif, pour “accomplir” ce que Dieu avait conçu dès avant 
la fondation du monde, et qu'il avait annoncé aux hommes dès le Jardin d'Eden. “Accomplir” (gr. : “plerom”), 
c'est mettre pleinement en œuvre, achever, mener à bien. 

Eph. 1:9-10 “(9) (Dieu nous a fait) connaître le mystère de sa volonté, selon le bienveillant dessein 
qu'il avait formé en lui-même, (10) pour le mettre à exécution lorsque les temps seraient accomplis, de 
réunir toutes choses en Christ, celles qui sont dans les cieux et celles qui sont sur la terre (pour les 
enfants de Dieu, il n'y aura plus de frontière entre le monde de la matière et le monde spirituel).” 

 
b) “La Loi” (gr. : “nomos” = la législation écrite) désigne l'ensemble de la législation révélée à Israël par 

Dieu. 
Jésus y fait référence 15 fois (dont ici pour la 1ère fois) : Mt. 5:17,18 ; 7:12 ; 11:13 ; 12:5 ; 22:40 ; 23:23 ; 

Lc. 10:26 ; 16:16,17 ; 24:44 ; Jn. 7:19 (2 fois),23 ; 8:17 ; 10:34 ; 15:25. Il le fait 5 fois en association 
avec le nom de Moïse. 

 
Une grande partie d'Israël n'a vu dans la  Loi de Moïse qu'une loi de salut par les œuvres (ou, pire encore : 

par les rites). C'est la marque des religions d'origine humaine dans le monde entier. Cette compréhension étroite 
conduit à l'échec, à l'arrogance, à l'hypocrisie. Elle caricature Dieu en faisant de lui un Maître de corvées 
pointilleux et irascible. 

 
En fait, “la Loi” de Moïse était conçue pour des âmes reconnaissant leur incapacité à “accomplir” ce 

qu'exigeait la perfection de Dieu, et à se réfugier dans l'étrange chemin des sacrifices sanglants prévus par la 
miséricorde de Dieu. Ces sacrifices n'étaient que les ombres prophétiques, mais leur “accomplissement” a eu 
lieu quand le Christ promis a été mis à mort, et que son Sang a coulé. 

C'est de Gethsémané à Golgotha que le vrai Sang (l’Esprit Saint), celui d'un Homme parfait, a été 
manifesté, et que la vraie Grâce est venue avec l'effusion de l'Esprit (cf. Jn. 1:17 “La Loi a été donnée 
par Moïse, la Grâce et la Vérité-réalité sont venues par Jésus Christ”). 

 
c) La Loi de Moïse présente une particularité : elle contient à la fois  

• des prescriptions morales (le Décalogue et ses très nombreux commentaires) ; 
• des prophéties : les rituels, les vêtements des prêtres, le mobilier du temple, l'incident du serpent 

d'airain, l'incident du rocher frappé, de nombreuses règles sociales, etc., sont avant tout des prophéties 
sur ce que Jésus devait “accomplir”. 
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Le NT expose clairement :  
• que, d'une part, Jésus a accompli les prescriptions morales,  
• que, d'autre part, les prophéties de Moïse (et celles des autres prophètes) relatives à l'œuvre 

rédemptrice devant être accomplies à l'heure voulue par Dieu, l'ont été par lui et en lui. 
 
d) Le mot grec traduit : “abolir”, signifie : “délier, dissoudre”.   
Jésus n’a “aboli” (déclaré nulles) ni les prescriptions morales édictées par Dieu, ni les révélations des 

“prophètes”, comme les rebelles le souhaitaient, ni comme les religieux hypocrites l'en accusaient.  
Au contraire : 

1)  il a observé toutes les ordonnances de la Loi, y compris celles du Décalogue (il est le seul homme 
à l’avoir fait ! Jn. 8:46), en particulier il a parfaitement aimé Dieu et aimé les hommes ; 

Deut. 27:26 “Maudit soit celui qui n’accomplit point les paroles de cette Loi, et qui ne les met 
point en pratique !” 

Ps. 143:2 “N’entre pas en jugement avec ton serviteur ! Car aucun vivant n’est juste devant toi.” 
Rom. 8:7 “L’affection de la chair est inimitié contre Dieu, parce qu’elle ne se soumet pas à la 

Loi de Dieu, et qu’elle ne le peut même pas.” 
Gal. 3:10 “Tous ceux qui s’attachent aux œuvres de la Loi sont sous la malédiction ; car il est 

écrit : Maudit est quiconque n’observe pas TOUT ce qui est écrit dans le livre de la Loi, et ne le 
met pas en pratique.” 

 
2) par sa vie et par ses enseignements, il en a livré le sens ; il a ainsi expliqué la véritable portée des 

dix commandements (il a par ex. exposé que la haine est un meurtre, que la convoitise des yeux est un 
adultère), et il a exposé comment l'appliquer  (cf. son attitude face à la femme adultère, face au publicain 
repentant) ; il a respecté tous les rituels dont chacun était en fait une prophétie ; 

Mt. 7:12 “Tout ce que vous voulez que les hommes fassent pour vous, faites-le de même pour eux, 
car c'est la Loi et les Prophètes.” 

Mt. 22:36-40 “(36) Maître, quel est le plus grand commandement de la Loi ? (37) Jésus lui 
répondit : Tu aimeras le Seigneur, ton Dieu, de tout ton cœur, de toute ton âme, et de toute ta 
pensée. (38) C'est le premier et le plus grand commandement. (39) Et voici le second, qui lui est 
semblable : Tu aimeras ton prochain comme toi-même. (40) De ces deux commandements 
dépendent toute la Loi et les Prophètes.” 

 
3) et il a accompli, au temps voulu par Dieu, ce que le Rédempteur devait accomplir, comme 

l’avaient annoncé les “prophètes”. Il était l’agneau de Pâque, le serpent d’airain, l’Arbre de Vie, le 
Tabernacle, le Sacrificateur, le Rocher frappé, la Manne, etc. 

Héb. 10:1 “En effet, la Loi, qui possède une ombre des biens à venir, et non l'exacte 
représentation des choses,…” 

 
e) “Abolir” les directives morales, aurait été porter atteinte à la Nature de Dieu. “Abolir” les prophéties aurait 

été ne pas les accomplir ! 
Dans l’épître aux Romains, Paul fait 75 fois mention du Décalogue qui jugera les pécheurs. La Loi morale 

du Décalogue sera même encore en vigueur dans les temps à venir ! 
Es. 2:3 “Des peuples se rendront en foule (à la montagne de la maison de l’Eternel), et diront : Venez, 
et montons à la montagne de l’Eternel, à la maison du Dieu de Jacob, afin qu’il nous enseigne ses voies, 
et que nous marchions dans ses sentiers. Car de Sion sortira la loi, et de Jérusalem la parole de 
l’Eternel” 

 
Jésus n’est pas venu pour abolir le Décalogue, mais pour sauver les transgresseurs. 
A la fin de son œuvre de Rédemption sur terre il a pu dire : “Tout est accompli”. Il a été “fidèle” !  

Jn. 19:30  “Quand Jésus eut pris le vinaigre, il dit : Tout est accompli (et cependant la résurrection 
n’a pas encore eu lieu). Et, baissant la tête, il rendit l'esprit.” 

 
Toutes les ombres prophétiques de l’AT sont devenues réalités en Jésus-Christ. 

Rom. 10:4 “Christ est la fin (l’accomplissement)  de la Loi, pour la justification de tous ceux qui 
croient.” 

Rom. 3:31 “Anéantissons-nous donc la Loi par la foi ? Loin de là ! Au contraire, nous confirmons la 
Loi.” 

 
Mais son œuvre de Sacrificateur se poursuit encore, et il doit accomplir sans doute bien d’autres choses à 

l’avenir (Lc. 22:16 ; 1 Cor. 15:28) ! La grâce de Dieu envers les hommes va de gloire en gloire ! 
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Le discours sur la montagne n’est donc pas celui d’un nouveau Sinaï, mais il s’inscrit dans la continuité, 

comme un fruit est dans la continuité de la fleur. 
 
• Mt. 5:18a “Car, je vous le dis en vérité (ou : “Amen” ), …” :  
La solennité de l'expression (cf. Néh. 8:6; Ps. 41:14; 72:19) est la même que lorsque Jésus déclare dans 

l'Evangile de Jean : “en vérité, en vérité …”  (ou : “Amen, Amen …”). Elle rappelle le “Ainsi dit l'Eternel” des 
prophètes de l'AT : c'est l'expression d'une parfaite autorité, d'une totale certitude. 

Voici les 25 passages où l'Evangile de Jean utilise l'expression. “en vérité, en vérité …”  (EVEV) : 
Jn. 1:51 “EVEV, vous verrez désormais le ciel ouvert et les anges de Dieu monter et descendre au-

dessus du Fils de l’homme.” 
Jn. 3:3 “EVEV, je te le dis, si un homme ne naît d’En-haut, il ne peut voir le Royaume de Dieu.” 
Jn. 3:5 “EVEV, je te le dis, si un homme ne naît d’Eau et d’Esprit, il ne peut entrer dans le Royaume 

de Dieu.” 
Jn. 3:11 “EVEV, je te le dis, nous disons ce que nous savons, et nous rendons témoignage de ce que 

nous avons vu ; et vous ne recevez pas notre témoignage.” 
Jn. 5:19 “EVEV, je vous le dis, le Fils ne peut rien faire de lui-même, il ne fait que ce qu’il voit faire 

au Père ; et tout ce que le Père fait, le Fils aussi le fait pareillement.” 
Jn. 5:24 “EVEV, je vous le dis, celui qui écoute ma parole, et qui croit à Celui qui m’a envoyé, a la 

Vie éternelle et ne vient point en jugement, mais il est passé de la mort à la Vie.” 
Jn. 5:25 “EVEV, je vous le dis, l’heure vient, et elle est déjà venue, où les morts entendront la voix du 

Fils de Dieu ; et ceux qui l’auront entendue vivront.” 
Jn. 6:26 “EVEV, je vous le dis, vous me cherchez, non parce que vous avez vu des miracles, mais 

parce que vous avez mangé des pains et que vous avez été rassasiés.” 
Jn. 6:32 “EVEV, je vous le dis, Moïse ne vous a pas donné le Pain du ciel, mais mon Père vous donne 

le vrai Pain du ciel.” 
Jn. 6:47 “EVEV, je vous le dis, celui qui croit en moi a la Vie éternelle.” 
Jn. 6:53 “EVEV, je vous le dis, si vous ne mangez la chair du Fils de l’homme, et si vous ne buvez son 

sang, vous n’avez point la Vie en vous-même.” 
Jn. 8:34 “EVEV, je vous le dis, leur répliqua Jésus, quiconque se livre au péché est esclave du péché.” 
Jn. 8:51 “EVEV, je vous le dis, si quelqu’un garde ma parole, il ne verra jamais la mort.” 
Jn. 8:58 “EVEV, je vous le dis, avant qu’Abraham fût, je suis.” 
Jn. 10:1 “EVEV, je vous le dis, celui qui n’entre pas par la porte dans la bergerie, mais qui y monte 

par ailleurs, est un voleur et un brigand.” 
Jn. 10:7 “EVEV, je vous le dis, je suis la Porte des brebis.” 
Jn. 12:24 “EVEV, je vous le dis, si le Grain de blé qui est tombé en terre ne meurt, il reste seul ; mais 

s’il meurt, il porte beaucoup de fruit.” 
Jn. 13:16 “EVEV, je vous le dis, le serviteur n’est pas plus grand que son seigneur, ni l’apôtre plus 

grand que celui qui l’a envoyé.” 
Jn. 13:20 “EVEV, je vous le dis, celui qui reçoit celui que j’aurai envoyé me reçoit, et celui qui me 

reçoit, reçoit Celui qui m’a envoyé.” 
Jn. 13:21 “EVEV, je vous le dis, l’un de vous me livrera.” 
Jn. 13:38 “EVEV, je te le dis, le coq ne chantera pas que tu ne m’aies renié trois fois.” 
Jn. 14:12 “EVEV, je vous le dis, celui qui croit en moi fera aussi les œuvres que je fais, et il en fera de 

plus grandes, parce que je m’en vais au Père.” 
Jn. 16:20 “EVEV, je vous le dis, vous pleurerez et vous vous lamenterez, et le monde se réjouira : vous 

serez dans la tristesse, mais votre tristesse se changera en joie.” 
Jn. 16:23 “EVEV, je vous le dis, ce que vous demanderez au Père, il vous le donnera en mon Nom.” 
Jn. 21:18 “EVEV, je vous le dis, quand tu étais plus jeune, tu te ceignais toi-même, et tu allais  où tu 

voulais ; mais quand tu seras vieux, tu étendras tes mains, et un autre te ceindra, et te mènera où tu ne 
voudras pas.” 

 
Seule une bouche divine peut parler ainsi : 

Lév. 18:4-5 “(4) Vous pratiquerez mes ordonnances, et vous observerez mes lois : vous les suivrez. Je 
suis l'Éternel, votre Dieu. (5) Vous observerez mes lois et mes ordonnances : l'homme qui les mettra en 
pratique vivra par elles. Je suis l'Éternel.” 

Lév. 19:37 “Vous observerez toutes mes lois et toutes mes ordonnances, et vous les mettrez en 
pratique. Je suis l'Éternel.” 

Lév. 26:3-4, 14-16 “(3) Si vous suivez mes lois, si vous gardez mes commandements et les mettez en 
pratique, (4) je vous enverrai des pluies en leur saison, la terre donnera ses produits, et les arbres des 
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champs donneront leurs fruits. - … - (14) Mais si vous ne m'écoutez point et ne mettez point en 
pratique tous ces commandements, (15) si vous méprisez mes lois, et si votre âme a en horreur mes 
ordonnances, en sorte que vous ne pratiquiez point tous mes commandements et que vous rompiez mon 
Alliance, (16) voici alors ce que je vous ferai. J'enverrai sur vous la terreur, la consomption et la fièvre, 
qui rendront vos yeux languissants et votre âme souffrante; et vous sèmerez en vain vos semences : vos 
ennemis les dévoreront.” 

 
• Mt. 5:18b “… tant que le ciel et la terre ne passeront point, il ne disparaîtra pas de la 

Loi un seul iota ou un seul trait de lettre,  jusqu'à ce que tout soit arrivé.” :  
a) C'est l'affirmation catégorique que tout ce qui a été annoncé par les prophètes au sujet de la Rédemption, 

mais aussi tout ce qui a été annoncé concernant les jugements du monde et l'éternité glorieuse des enfants de 
Dieu (cf. 1 Cor. 15:28) s'accomplira. 

 
La mort et la résurrection de Jésus ne sont pas le point final des Ecritures, mais seulement la fin de ce que 

Jésus devait accomplir durant son passage sur terre (c'est cela qui est “tout accompli”, mais beaucoup de 
promesses sont encore à accomplir : l'édification du Corps de Christ, le retour de Jésus, etc.). 

Ps. 119:89-91 “(90) A toujours, ô Éternel ! Ta parole subsiste dans les cieux. (90) De génération en 
génération ta fidélité subsiste ; tu as fondé la terre, et elle demeure ferme. (91) C'est d'après tes lois que 
tout subsiste aujourd'hui, Car toutes choses te sont assujetties.” 

Jér. 33:25-26 “(25) Ainsi parle l'Éternel : Si je n'ai pas fait mon Alliance avec le jour et avec la nuit, 
si je n'ai pas établi les lois des cieux et de la terre, (26) alors aussi je rejetterai la postérité de Jacob et 
de David, mon serviteur, et je ne prendrai plus dans sa postérité ceux qui domineront sur les 
descendants d'Abraham, d'Isaac et de Jacob. Car je ramènerai leurs captifs, et j'aurai pitié d'eux.” 

 
b) Le moindre influx attaché à chacune des  paroles prononcée par Dieu produira effet inéluctablement ! 

Es. 40:8 “L'herbe sèche, la fleur tombe ; mais la parole de notre Dieu subsiste éternellement.” 
Héb. 13:8 “Jésus Christ est le même hier, aujourd'hui, et éternellement.” 
1 P. 1:25 “Mais la parole du Seigneur demeure éternellement. Et cette parole est celle qui vous a été 

annoncée par l'Évangile.” 
 
c) Ce verset ne signifie pas nécessairement que “le ciel et la terre” seront anéantis pour faire place à un 

nouveau cosmos créé par le Verbe de Dieu. En effet, les paroles d'Esaïe 51 adressées à Israël avant la 
déportation, et auxquelles fait allusion Jésus, décrivent; en style prophétique imagé, la fin d'un ordre ancien et 
l'instauration d'un ordre nouveau.  

Les textes suivants annoncent une transfiguration, à l'image de celle des élus, et non un anéantissement.  
Le Déluge a nettoyé la terre, mais ne l'a pas anéantie : les Ecritures disent pourtant que la terre a été détruite ! 

Ps. 102:25-27 “(25) Tu as anciennement fondé la terre, et les cieux sont l'ouvrage de tes mains. (26) 
Ils périront, mais tu subsisteras ; ils s'useront tous comme un vêtement ; tu les changeras comme un 
habit, et ils seront changés. (27) Mais toi, tu restes le même, et tes années ne finiront point.” 

Es. 51:6 “Levez les yeux vers le ciel, et regardez en bas sur la terre ! Car les cieux s'évanouiront 
comme une fumée, la terre tombera en lambeaux comme un vêtement, et ses habitants périront comme 
des mouches ; mais mon salut durera éternellement, et ma justice n'aura point de fin.” 

2 P. 3:10 “Le jour du Seigneur viendra comme un voleur ; en ce jour, les cieux passeront avec fracas, 
les éléments embrasés se dissoudront, et la terre avec les œuvres qu'elle renferme sera consumée.” 

Ap. 20:11 “Puis je vis un grand trône blanc, et celui qui était assis dessus. La terre et le ciel 
s'enfuirent devant sa face, et il ne fut plus trouvé de place pour eux.” 

Ap. 21:1-2 “(1) Puis je vis un nouveau ciel et une nouvelle terre (c'est-à-dire un ordre de choses 
entièrement renouvelé par l’Esprit de Dieu, par une naissance d’En-haut et une purification totale) ; car 
le premier ciel et la première terre avaient disparu, et la mer n'était plus (fin de l’ancien ordre de 
choses dominé par la chair non régénérée). (2) Et je vis descendre du ciel, d'auprès de Dieu, la Ville 
sainte, la nouvelle Jérusalem, préparée comme une Epouse qui s'est parée pour son Epoux.” 

 
d)  Le “iota” désigne le yod (י),  la plus petite lettre de l’alphabet hébraïque.  
Le “trait de lettre” (gr. “keraia” = “corne”) ne désigne peut-être pas seulement un simple petit trait qui, 

dans l'alphabet hébraïque, peut changer une lettre en une autre (comme par exemple dans notre alphabet le “c” 
devenant “e”). Le mot grec fait peut-être allusion à l'ornementation figurant au-dessus de certaines lettres 
hébraïques.  

• Il est souvent suggéré que Jésus parle des différences de graphie entre certaines lettres, par exemple 
entre Daleth ( ) et Resch ( ), ou entre Beth ( ) et Kaph ( ).  
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• La Companion Bible (Annexe 93:3) déclare qu’il s’agit plutôt des minuscules ornements (héb. 
“tagin" = "petites couronnes") ressemblant à des étamines, ajoutés exceptionnellement au sommet de 
certaines lettres dans le texte de l’AT, et n’ajoutant rien au sens. Les Grecs les appelaient petites cornes 
(héb. "keranoth"). Ex. : 

     
 
• Les Massorètes (transmetteurs de la "Massora” ou Tradition) ont conservé la liste des emplacements 

de toutes les lettres ainsi ornées. La tradition Juive propose de nombreuses réflexions sur la signification 
des “tagin”. 

 

 

(Document Wikipedia : texte de l’AT avec des lettres ornées)  
 
• Lc. 16:17 “Il est plus facile que le ciel et la terre passent, qu'il ne l'est qu'un seul trait 

de lettre de la Loi vienne à tomber.” : 
a) Ce verset n'a pas été prononcé lors du discours sur la montagne (en l'an 28, en Galilée), mais plus tard (en 

Pérée, en l'an 30). A cause de sa signification apparentée, nous l’avons mis en parallèle ici avec Mt. 5:18. 
Ce verset s’inscrit dans une réplique de Jésus aux pharisiens. Jésus les avait déjà accusés d’encombrer 

les Ecritures inspirées avec leurs traditions humaines. 
Il est possible aux hommes d’honorer des lèvres les Ecritures, mais en même temps de les souiller par des 

traditions ou des interprétations qui les falsifient. Néanmoins, aucun homme ne peut porter atteinte aux 
Ecritures, car elles sont intactes dans la pensée de Dieu et conservent jusqu'au bout leur vertu. 

 
L'avertissement s'adresse aussi aux églises chrétiennes. 
 
b) Ecarter un passage des Ecritures, ou en amoindrir la portée, c’est comme l’effacer, et c’est donc porter 

atteinte à l’intégrité de la Pensée de Dieu. 
Y ajouter des pensées humaines en les faisant passer pour égales aux paroles révélées de Dieu, c’est les 

hybrider, or Dieu a interdit dès la création du monde les mélanges de semences. Satan est le champion de ces 
mélanges de semences. La confusion de Babylone a pour origine les mélanges spirituels. 

Mt. 15:2-3 “(2) Pourquoi tes disciples transgressent-ils la tradition des anciens ? Car ils ne se lavent 
pas les mains, quand ils prennent leurs repas. (3) Il leur répondit : Et vous, pourquoi transgressez-vous 
le commandement de Dieu au profit de votre tradition ?” 

Mt. 15:6-9 “(6) Vous annulez ainsi la Parole de Dieu au profit de votre tradition. (7) Hypocrites, 
Ésaïe a bien prophétisé sur vous, quand il a dit : (8) Ce peuple m'honore des lèvres, mais son cœur est 
éloigné de moi. (9) C'est en vain qu'ils m'honorent, en enseignant des préceptes qui sont des 
commandements d'hommes.” 

Durant son étrange coma de plusieurs jours (hiver 1947-1848, à Berlin New York) où elle a été conduite dans 
une vision comprenant plusieurs tableaux, Marietta Davis a douloureusement appris cela. Cf. Annexe ci-après. 
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MATTHIEU 
5 

19. Celui donc qui supprimera 
l’un de ces plus petits 
commandements, et qui 
enseignera aux hommes à 
faire de même, sera appelé le 
plus petit dans le Royaume 
des cieux ; mais celui qui les 
observera, et qui enseignera à 
les observer, celui-là sera 
appelé grand dans le 
Royaume des cieux. 
20. Car, je vous le dis, si votre 
justice ne surpasse celle des 
scribes et des pharisiens, vous 
n’entrerez point dans le 
Royaume des cieux. 

MARC 
 

LUC 
 

 
 

JEAN 

 
• Mt. 5:19a “Celui donc qui supprimera (même mot qu’au v.17, où il était traduit : “abolir”) l’un 

de ces plus petits commandements, et qui enseignera aux hommes à faire de même, sera 
appelé le plus petit dans le Royaume des cieux ; …” :  

a) Ecarter sciemment ou non ce qui, aux yeux des hommes, semble un “petit commandement”, c'est être dans 
une dynamique d'infidélité qui conduira à d'autres trahisons. Une seule cellule déréglée est parfois le début 
d'un cancer. 

Jc. 2:10 “Car quiconque observe toute la Loi, mais pèche contre un seul commandement, devient 
coupable de tous.” 

Celui qui désobéit et qui entraîne du même coup  les autres à faire de même, ne peut être honoré dans la 
sphère divine ! Il agit ainsi parce qu'il veut préserver sa vie naturelle, sa notoriété, ses amitiés, ses idoles 
secrètes.  

Jn. 12:25 “Celui qui aime sa vie la perdra, et celui qui hait sa vie dans ce monde la conservera pour 
la vie éternelle.” 

 
Celui qui méprise la moindre des paroles de Dieu sera considéré comme méprisable.  

Jésus ne précise pas ce que cela impliquera dans l'éternité. Il ne donne pas non plus d'exemple de “petit 
commandement” ! Prétendre, avec désinvolture, se contenter d'être “le plus petit dans le Royaume des 
cieux”, se contenter d'un strapontin, c'est peut-être, dans le meilleur des cas, une triste prophétie 
involontaire. 

 
b) Les paroles de Jésus sont aussi une mise en garde contre ceux qui, prétextant que depuis la Croix le 

croyant est “sous la grâce” et non plus  “sous la Loi”, vident le Décalogue de sa puissance. 
•   Si demeurer sous le joug de la Loi est certes mortel, ne pas avoir l’Esprit du Législateur dans le cœur 

est tout aussi inquiétant. 
• Le Saint-Esprit dans le croyant ne peut pas renier la pensée éternelle du Dieu immuable et saint.  

 
c) Ceux que Jésus met ici en garde ne sont pas ceux qui rejettent sciemment les Ecritures (ceux-là sont exclus 

du Royaume), mais ceux qui, membres de la famille, “ne s'occupent pas des affaires du Père” : ils ne sont pas 
exclus, mais seront étrangers à plusieurs félicités du Trône, et “seront les plus petits”. 

• Les commentaires de Jésus sur le Décalogue, prononcés sur la montagne (et ailleurs), prouvent quelle 
place capitale Jésus attribuait à ces commandements pour la vie de tout disciple. 

• Prétendre que ce discours est pour les seuls Juifs d'un royaume soumis à la Loi, c'est faire croire que 
Dieu a rabaissé ses exigences, ou que l'Evangile n'encourage pas à courir vers la perfection. 

 
Le laxisme et le légalisme sont pareillement des révoltes. 

Rom. 6:11-13 “(11) Ainsi vous-mêmes, regardez-vous comme morts au péché, et comme vivants pour 
Dieu en Jésus Christ. (12) Que le péché ne règne donc point dans votre corps mortel, et n'obéissez pas à 
ses convoitises. (13) Ne livrez pas vos membres au péché, comme des instruments d'iniquité ; mais 
donnez-vous vous-mêmes à Dieu, comme étant vivants de morts que vous étiez, et offrez à Dieu vos 
membres, comme des instruments de justice.” 
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d) Celui qui “enseignera aux hommes à faire de même” est encore plus coupable, car il est en outre un agent 
de contamination. Mais cela n'enlève pas toute responsabilité à ceux qui l'ont suivi parce que cela convenait 
mieux à leur vieille nature. Celui qui enseigne les Ecritures immuables n'a pas à se conformer aux désirs de la 
société, mais à mieux connaître la pensée de Christ. 

Mt. 15:14 “Laissez-les : ce sont des aveugles qui conduisent des aveugles ; si un aveugle conduit un 
aveugle, ils tomberont tous deux dans une fosse.” 

 
• Mt. 5:19b “… mais celui qui les observera, et qui enseignera à les observer, celui-là 

sera appelé grand dans le Royaume des cieux.” : 
Il ne s'agit pas de respecter le conseil de Dieu par crainte servile (ce serait porter atteinte à la Nature du Dieu 

Sauveur), mais par attachement de l'âme à la Lumière venue de Dieu, à la Vérité absolue, à la révélation céleste. 
S'efforcer de respecter ainsi le conseil de Dieu, c'est devenir petit devant Dieu, et donc aussi devant les 

autres. 
 
S'il y a une contagion de la rébellion, il existe aussi une contagion céleste, grâce à ceux qui sont entrés dans 

la dynamique de l'Esprit et qui “l'enseignent”  et progressent dans la “mise en pratique” des révélations reçues. 
 
• Mt. 5:20 “Car, je vous le dis, si votre justice ne surpasse (litt. : “ne surabonde de beaucoup”) 

celle des scribes et des pharisiens, vous n’entrerez point dans le Royaume des cieux.” :  
a) Les “scribes” et les “pharisiens” étaient considérés en Israël comme des modèles. Eux-mêmes 

partageaient cet avis ! 
Leur illusion venait de ce qu'ils considéraient la Loi de Moïse comme un ensemble de règles devant conduire 

les comportements visibles. 
Or la Loi était beaucoup plus qu'une législation pour gouverner un royaume visible. 
Ce n'est donc pas la Loi de Moïse qui est en cause, mais l'interprétation qu'en font des hommes myopes ! 
 
b) En fait, la Loi venait du Dieu glorieux invisible, et révélait sous forme accessible, les exigences de la 

sainteté qui prévaut dans la sphère divine invisible. 
 
La suite du discours de Jésus exposera, par plusieurs exemples, la différence entre la justice des apparences 

dont les guides religieux étaient les chantres, et la justice selon le Dieu qui sonde les motivations, les pensées 
cachées. 

 
Pour Dieu, l'invisible est la source du visible, et est donc plus fondamental. Le goût du fruit ne dépend pas 

de la beauté du feuillage ou de la hauteur du tronc, mais de la sève qui vient de la graine et des racines 
invisibles. 

A un regard qui prend en compte cette dimension invisible, correspond une sainteté beaucoup plus exigeante ! 
 
c) Sous la Grâce révélée par l'Evangile, l'Esprit de Dieu semé lors de la naissance d'En-haut, bouleverse de 

fond en comble l'âme. Les motivations, les conceptions, en sont peu à peu totalement modifiées. C'est la plus 
grande puissance qui puisse modifier les comportements. 

A cette transformation de la nature profonde de l'homme, qui le met en harmonie avec la Nature divine, 
peuvent s'ajouter des onctions complémentaires : esprit de prophétie, etc. 

 
d) Jésus va révéler dans son discours, aux pharisiens, aux scribes, et à toute l’humanité, combien les hommes 

ont tendance à rabaisser les exigences de la sainteté de Dieu au niveau de leur conscience infirme et de leurs 
échecs. 

C’est un avertissement sévère qui détruit toute illusion d’un salut par les mérites personnels visibles : 
Mc. 10 :26-27 (Après l’entretien de Jésus avec un jeune homme riche et pieux) “(26) Les disciples 

furent encore plus étonnés, et ils se dirent les uns aux autres : Et qui peut être sauvé ? (27) Jésus les 
regarda, et dit : Cela est impossible aux hommes, mais non à Dieu : car tout est possible à Dieu.” 

 
e) La seule justice acceptable par Dieu  est celle manifestée en Jésus-Christ, lequel était la justice de 

Dieu incarnée. 
Ce qui importe, ce n'est donc pas tant les apparentes perfections de la conduite de l'homme, mais la nature 

de la vie cachée qui sous-tend les comportements. 
Rom. 2:28-29 “(28) Le Juif, ce n'est pas celui qui en a les dehors ; et la circoncision, ce n'est pas celle 
qui est visible dans la chair. (29) Mais le Juif, c'est celui qui l'est intérieurement ; et la circoncision, 
c'est celle du cœur, selon l'esprit et non selon la lettre. La louange de ce Juif ne vient pas des hommes, 
mais de Dieu.” 
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Phil. 3:3 “Car les circoncis, c'est nous, qui rendons à Dieu notre culte par l'Esprit de Dieu, qui nous 
glorifions en Jésus Christ, et qui ne mettons point notre confiance en la chair.” 

 
 

ANNEXE – Extrait de la vision de Marietta Davis (traduit de “Scenes Beyond the Grave”) 
 
“… Tandis que mon être mental semblait ainsi tournoyer dans une vision extérieure à ma pensée désespérée, 

et tandis que dans la misère la plus absolue mon esprit aspirait à être délivré de ces ténèbres infernales et à 
reprendre la forme corporelle, une autre scène plus terrible que toutes fut soudain rendue visible. 

C'était l’image entière et parfaite de mon Rédempteur crucifié. 
Brusquement, et dans une vision continue, toutes les pensées de ma vie le concernant défilèrent sous des 

personnifications distinctes devant ma vue mentale.  
Dans l'un des compartiments de la vision apparurent ces pensées que j’avais conçues de lui en tant 

qu’homme, constellées des images appropriées. 
Et dans un autre compartiment apparut une représentation de mes pensées concernant son sacrifice pour un 

nombre réduit d’élus.  
Et là m’apparurent sous des formes effrayantes ces pensées qui avaient été miennes lorsque je m’étais 

considérée moi-même comme condamnée à une punition sans fin, car prédestinée à une réprobation éternelle. 
 
Et dans un autre compartiment encore apparurent, toujours sous des formes appropriées, mes pensées 

concernant le salut éternel de toute l’humanité sans la nécessité d’une transformation morale particulière, ni 
d’une foi vivante et personnelle dans le Sauveur pour son sacrifice.  

Et puis apparurent dans un autre compartiment, également revêtues d’images significatives sur leur nature 
profonde, mes pensées concernant le Salut par la morale.  

Ces compartiments séparés fusionnèrent en une sphère tournoyant autour de moi, dans laquelle dix mille 
images se confondaient, se combinaient et se séparaient rapidement de façon désordonnée, et qui en même 
temps troublaient, excitaient et épuisaient mon âme.  

Ainsi, mon être mental se mouvait dans une vision terrible de ma pensée ; et chaque point de doctrine 
concernant Christ, le Ciel, l’Enfer, la Religion ou la Vie Eternelle que j’avais entendu ou que j’avais conçu par 
l’étude, ou appris par la conversation, ou développé par une action mentale, constituait une partie de cette vision 
épouvantable. 

 
Oh, combien troublantes ces idées contradictoires et pourtant associées sur le Rédempteur ! Tandis qu’elles 

m’environnaient dans une nuée d'images, confuse et pourtant cohérente, je vis dans chacune une vue déformée 
du Sauveur. Mais jamais dans leurs formes séparées, ni dans la totalité de la nuée de ces visions changeantes, je 
ne pouvais le voir comme il est; et ainsi la Gloire Divine, l’Honneur, la Majesté et la Perfection ne pouvaient 
être manifestés dans leur puissance exaltante et rédemptrice, et je ne pouvais pas le voir comme Prince et 
Sauveur dans le véritable caractère qu’il offre au monde. 

 
Troublée et prête à abandonner tout espoir de jamais échapper de cet endroit, j'avais conclu dans mon âme 

que cette vue était la dernière qui devait remplir la coupe de malédiction, à laquelle j’avais déjà bu jusqu’à 
l’agonie, et qui durant toute l’éternité ne pourrait jamais être asséchée, lorsque je vis le Sauveur étendant ses 
bras vers Moi, tandis que de ses lèvres tombait dans une sainte musique cette phrase pleine d’amour et qui ravit 
l’âme : “Venez a Moi vous tous qui êtes chargés et fatigués et Je vous donnerai du repos.”  

Combien grand était le contraste, quand, du milieu de la nuée, fut révélé cet Etre glorieux environné comme 
de la lumière du soleil. Incrusté dans la surface tournoyante du halo de lumière qui l’entourait et qui se déplaçait 
d’un mouvement paisible mais rapide, je vis une image de la véritable relation entre le Divin Rédempteur et 
l’univers de Lumière où demeurent les saints. Et je vis le terrible contraste entre ma propre nature et cette 
sphère de Lumière et de Vie, d’Harmonie et d’Amour. 

 
Ainsi je vis Celui que dans ma folie, ma sottise et mon scepticisme, j’avais si souvent rejeté. Au début, je 

voulus m’évader de ce revêtement mental qui était au-dessus de mon être intérieur, et unir les éléments mêmes 
de ma vie avec cette sphère de Lumière et demeurer dans sa beauté, sa paix et sa joie. Mais, étant incapable de 
pénétrer dans sa réalité à cause du contraste entre son exaltation et les éléments souillés de mon âme 
déchue, un sentiment de détresse et de doute m’envahit de nouveau …” 

 
 


